
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 19° et 19.1°) 
 
 
1. L’Annexe 41-101A1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus est modifiée : 

 1° par le remplacement, dans la rubrique 8.4, des mots « de ses titres 
comportant droit de vote ou de ses titres de capitaux propres » par les mots « de titres 
comportant droit de vote ou de titres de capitaux propres de l’émetteur »; 
 

2o par l’insertion, après la rubrique 26.1, de la suivante : 

  « 26.1.1. Auditeur qui n’était pas un cabinet d’audit participant 

   1)  Si l’auditeur visé à la rubrique 26.1 n’était pas un cabinet d’audit 
participant, au sens du Règlement 52-108 sur la surveillance des auditeurs (chapitre V-1.1, 
r. 26), à la date du dernier rapport d’audit sur les états financiers inclus dans le prospectus, 
inclure une mention semblable à la suivante pour l’essentiel : 

   « [Cabinet d’audit A] a audité les états financiers de [entité B] pour 
l’exercice terminé le [indiquer la période des derniers états financiers inclus dans le 
prospectus] et a délivré un rapport d’audit daté du [indiquer la date du rapport d’audit 
relatif aux états financiers pertinents]. À cette date, [cabinet d’audit A] n’était pas tenu de 
conclure ni n’avait conclu de convention de participation avec le Conseil canadien sur la 
reddition de comptes en vertu de la législation en valeurs mobilières. Le cabinet d’audit qui 
a conclu une convention de participation est soumis au programme de surveillance du 
Conseil canadien sur la reddition de comptes. ». 

   2)  Si l’auditeur des états financiers visés à la rubrique 32 n’était pas un 
cabinet d’audit participant, au sens du Règlement 52-108 sur la surveillance des auditeurs, à 
la date de son dernier rapport d’audit sur les états financiers inclus dans le prospectus, 
inclure une mention semblable à la suivante pour l’essentiel : 

   « [Cabinet d’audit C] a audité les états financiers de [entité D] pour 
l’exercice terminé le [indiquer la période des derniers états financiers inclus, le cas 
échéant, dans le prospectus conformément à la rubrique 32] et a délivré un rapport d’audit 
daté du [indiquer la date du rapport d’audit relatif aux états financiers pertinents]. À cette 
date, [cabinet d’audit C] n’était pas tenu de conclure ni n’avait conclu de convention de 
participation avec le Conseil canadien sur la reddition de comptes en vertu de la législation 
en valeurs mobilières. Le cabinet d’audit qui conclut une convention de participation est 
soumis au programme de surveillance du Conseil canadien sur la reddition de 
comptes. ». ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur le 30 septembre 2014. 


